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AVENANT N°1 AU PROGRAMME D’ACTION TERRITORIAL
DE LA VIENNE 

RAA N° 2023- DDT-SHUT-PH-15

CLAH du 14 juin 2023 
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Article 1 : Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet de modifier les chapitres  :  I, II, V et VII paragraphe 1 le contrôle
externe du programme d’action territoriale de la délégation locale de l’Anah de la Vienne .

Article 2 : Modification du chapitre I  les priorités, les articles A1, A2 et la synthèse

I- Les priorités pour 2023

L’Anah s’est fixée pour 2023 
- poursuivre la mise en place du service public de la rénovation de l’habitat France Rénov’ pour
apporter  une  offre  d’information  et  de  conseil  sur  tout  le  territoire  pour  tous  les  usagers  en
déployant  Mon AccompagnateurRénov dont  les  modalités  ont  été  précisées  dans  l’arrêté  du 21
décembre 2022
- la  lutte  contre  la  précarité  énergétique avec un objectif  de financement  de 44 000 logements
relevant de l’objectif MPR Sérénité avec un plafond de travaux porté à 35 000 €
- le renforcement de l’accompagnement pour l’adaptation des logements à la perte d’autonomie
pour répondre au souhait des seniors de pouvoir vieillir chez eux avec un objectif 2023 de 40 000
logements agréés
-  accompagner  davantage  les  aides  aux  travaux  en  faveur  des  propriétaires  bailleurs  dans  les
secteurs  tendus,  communes  SRU carencées,  les  communes  relevant  des  programmes  nationaux
Action Coeur de Ville, Petites Villes de Demain, les OPAH RU et les dossiers maitrise d’ouvrage
d’insertion.
- renforcer les aides aux travaux en faveur des syndicats des copropriétés avec une augmentation du
financement des aides individuelles avec un plafond de travaux de 25 000 €

Dans le respect de ces orientations nationales validées par le conseil d’administration de l’Anah le
22 décembre 2022 et  déclinées dans la circulaire de programmation du 13 février 2023,  l’avenant
n°1 du  PAT définit,  pour l’année 2022 les priorités suivantes applicables au département de la
Vienne, hors Grand Poitiers Communauté urbaine, à compter du 1er juillet 2023.

A - Pour les propriétaires occupants

Rappels/Précisions :

• les  travaux  de  petite  LHI  sont  les  travaux  réalisés  à  la  suite  d’un  arrêté  d’insalubrité
remédiable, d’un arrêté de péril ordinaire, d’une grille d’insalubrité avec indicateur coté à
0,3  minimum,  n’étant  pas  considérés  comme travaux lourds,  ou  d’un constat  de  risque
d’exposition au plomb, ou d’un arrêté pour travaux de mise en sécurité des équipements
communs.

• un  justificatif  de  propriété  doit  être  fourni  quand  l’adresse  mentionnée  sur  l’avis
d’imposition est différente de l’adresse du logement subventionné

• à l’issue des travaux les logements devront obtenir une étiquette énergétique minimum E
pour les travaux lourds et de rénovation énergétique

• les plans de financements des PO devront afficher le montant de CEE valorisés 

• couverture :  la couverture + l’isolation ne pourront être financées que sous conditions :
-  d’un plafonnement du montant des travaux subventionnables à 10 000 € H.T, 
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- et de bénéficier de la prime de sortie de passoire thermique. 

• les logements doivent être occupés par leur propriétaire pour pouvoir percevoir le solde de la
subvention Anah.

1 - Dossiers relevant des programmes nationaux Action Cœur de Ville, Petites Villes de
Demain, Centres-bourgs ou OPAH-RU ou  OPAH-CB

Tout en respectant les conditions sus mentionnées, des travaux lourds liés à l’insalubrité pourront
être financés pour un logement d’achat de moins d’un an et non occupé par le nouveau propriétaire.

En cas de crédits restreints, et dans la limite des objectifs annuels en logements du programme,
seront priorisés les dossiers avec travaux sous injonction administrative, puis les travaux lourds
d’habitat indigne, et enfin les dossiers de travaux de sortie de passoires thermiques.

2 – Dossiers relevant d’un programme local (autres OPAH, PIG…)

Les dossiers seront financés dans l’ordre de priorité suivant, dans la limite des objectifs annuels
fixés pour la Délégation locale :

1) travaux lourds
2) travaux d’amélioration  de  la  performance énergétique  avec  primes de sortie  de passoire

thermique et/ou basse consommation
3) autres travaux d’amélioration de la performance énergétique 
4) sécurité et salubrité de l’habitation
5) autonomie, 

Dans le cas d’une acquisition sur l’année en cours nécessitant une remise aux normes globale du
logement, seuls les travaux d’économie d’énergie et éventuellement d’adaptation de la salle de bain
feront l’objet d’un financement. Une attestation notariée devra être fournie lors de la demande de
subvention.

En cas de crédits restreints, et dans la limite des objectifs annuels en logements du programme,
seront  priorisés  les  dossiers  avec  travaux  sous  injonction  administrative,  puis  les  dossiers
d’autonomie  relevant  d’une  situation  d’urgence,  et  enfin  les  dossiers  de  travaux  de  sortie  de
passoires thermiques et /ou basse consommation.

Pour rappel, la situation d’urgence sera appréciée par la Délégation locale au regard des éléments fournis
dans la demande

Pour les programmes OPAH et PIG, les dossiers autonomies sont instruits dans l’ordre de 
priorité suivant : 

✔ les  projets  comprenant  un  ensemble  de  travaux  d’adaptation cumulant
changement  de  baignoire  pour  une  douche  adaptée,  monte  escalier  et  rampe
d’accès.

✔ les projets comprenant un ensemble de travaux d’adaptation cumulant les travaux
de changement de baignoire pour une douche adaptée et monte escalier ou rampe
d’accès

✔ les travaux de changement de baignoire pour une douche adaptée
✔ les travaux d’installation de rampe d’accès et/ou monte escalier s’il existe déjà

une salle de bain adaptée
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✔ les autres travaux si les aménagements précédemment cités sont déjà existants.
Cette liste sera modifiée par le nouveau dispositif Ma Prime Adapt dès sa mise en vigueur en 2024.

3-  Dossiers situés en secteur diffus

Cela concerne les dossiers ne rentrant pas dans un programme.
A titre d’exemple, au regard des programmes existants au jour de validation de ce programme d’action,
peuvent être concernés des dossiers autonomies et des dossiers autres travaux.

Les dossiers « Autres travaux » n’ont pas vocation à être subventionnés. Cependant, pourront être pris en
compte les travaux suivants uniquement pour les propriétaires occupants très modestes :

• assainissement sous réserve de l’obtention d’une aide de la collectivité locale avec un plafond de
travaux subventionnables de 20 000 € et d’un taux de subvention de 35 %.

• dans le cas de copropriétés, travaux en parties communes liés à la sécurité incendie donnant lieu à
subvention individuelle sur la quote-part du copropriétaire.

En cas de crédits restreints, seuls seront priorisés les dossiers autonomie .

B - Pour les propriétaires bailleurs

Rappel de la réglementation 
Pour toute nouvelle demande de convention avec ou sans travaux, le dispositif Loc’Avantages, en vigueur
depuis le 01/03/2022, est le suivant :

• Sans intermédiation locative, réduction d’impôts de 15 % en Loc1, et de 35 % en Loc2
• Avec intermédiation locative, réduction d’impôts de 20 % en Loc1, de 40 % en Loc2 et de 65 % en

Loc3.

Conventionnement avec travaux

1 – Dossiers relevant  des programmes  nationaux Action coeur de Ville, Petites Villes de Demain,
Centres-bourgs  ou  OPAH-RU ou OPAH-CB

Les dossiers seront traités dans la limite des objectifs annuels en logements du programme.

Les dossiers Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion pourront faire l’objet d’une présentation en CLAH.

Dans le cas de transformations d’usage incluant plusieurs logements en rez-de-chaussée, il sera recherché
l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite pour au moins un logement.

En cas de crédits restreints, seront priorisés les dossiers avec travaux sous injonction administrative, puis les
dossiers avec  intermédiation  locative  puis  les  dossiers  incluant  des  travaux  de  sortie  de  passoires
thermiques.

2 –  Dossiers relevant d’un programme local (autres OPAH, PIG…)

Les dossiers seront traités dans la limite des objectifs annuels en logements du programme.

Les dossiers Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion pourront faire l’objet d’une présentation aux membres de la
CLAH.

Les transformations d’usage ne seront pas prioritaires.
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En cas de crédits restreints, seront priorisés les dossiers avec travaux sous injonction administrative, puis les
dossiers situés en centre-bourg avec intermédiation locative, puis les dossiers incluant des travaux de sortie
de passoires thermiques.

3 –  Dossiers en secteurs diffus

Les dossiers seront financés dans l’ordre de priorité suivant :
a) travaux avec injonction administrative
b) travaux bénéficiant de la prime sortie de passoire thermique
c) autres travaux éligibles

Les dossiers Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion pourront faire l’objet d’une présentation aux membres de la
CLAH.

Les transformations d’usage ne seront pas prioritaires.

En cas de crédits restreints, seront priorisés les dossiers de travaux sous injonction administrative, puis les
dossiers situés en centre-bourg avec intermédiation locative et enfin les dossiers incluant des travaux de
sortie de passoire thermique.

Conventionnement sans travaux

Pour rappel, pour pouvoir être conventionnés, les logements devront répondre aux normes de décence et
justifier  d’une  consommation  conventionnelle  en  énergie  primaire  inférieure  à  331  kWh/m²/an  (donc
étiquettes F et G exclues).
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Synthèse des priorités

Priorités P.O P.B

de 1er rang

Dossiers relevant d’un programme national PVD,
ACV, OPAH-RU ou OPAH-CB

En cas de crédits restreints, et dans la limite des
objectifs annuels en logements du programme, les
dossiers  avec  travaux  sous  injonction
administrative,  puis  les  dossiers  de  travaux  de
sortie de précarité énergétique seront priorisés.

Dossiers  relevant  d’’un  programme
national  PVD,  ACV,  OPAH-RU  ou
OPAH-CB dans la limite des objectifs du
programme

En  cas  de  crédits  restreints,  seront
priorisés  les  dossiers  avec  travaux  sous
injonction administrative, puis les dossiers
avec  intermédiation  locative  puis  les
dossiers incluant des travaux de sortie de
passoires thermiques

de 2ème rang

Dossiers  relevant  d’un  programme  local  (autres
OPAH, PIG…) dans l’ordre de priorité suivant :

a) travaux lourds
b) travaux d’amélioration de la performance

énergétique avec primes
c) autres  travaux  d’amélioration  de  la

performance énergétique
d) sécurité et salubrité de l’habitation
e) autonomie

En cas de crédits restreints, et dans la limite des
objectifs annuels en logements du programme, les
dossiers  avec  travaux  sous  injonction
administrative,  puis  les  dossiers  de  travaux  de
sortie de précarité énergétique seront priorisés.

Dossiers  relevant  d’un  programme  local
(autres OPAH, PIG…) dans la limite des
objectifs du programme

En  cas  de  crédits  restreints,  seront
priorisés  les  dossiers  avec  travaux  sous
injonction administrative, puis les dossiers
en  centre-bourgs  avec  intermédiation
locative, et enfin les dossiers incluant des
travaux de sortie de passoires thermiques

De 3ème rang

Autres  travaux  pour  propriétaires  occupants  très
modestes

a) assainissement si aide de la collectivité 
b) dans  le  cas  de  copropriétés,  travaux  en

parties  communes  liés  à  la  sécurité
incendie  donnant  lieu  à  subvention
individuelle  sur  la  quote-part  du
copropriétaire

En  cas  de  crédits  restreints,  seuls  les  dossiers
autonomie seront financés.

Dossiers  dans  le  diffus  dans  l’ordre  de
priorité suivant :

a) travaux  avec  injonction
administrative

b) travaux  bénéficiant  de  la  prime
sortie de passoire thermique 

c) autres travaux éligibles

En  cas  de  crédits  restreints,  seront
priorisés  les  dossiers  de  travaux  sous
injonction administrative, puis les dossiers
situés en centre-bourg avec intermédiation
locative et enfin les dossiers incluant des
travaux de sortie de passoires thermiques.

DDT 86 - 86-2023-06-14-00014 - Décision 2023 / DDT / SHUT / 15 portant Avenant n° 1 au Programme d'Action Territorial (PAT) de la

Vienne 19



Article 3 : Modification du chapitre II 

II – Les dotations

La dotation théorique allouée par l’Anah pour l’année 2023 s’élève à  4 541 441 euros  dont 

•  3 976 103 € au titre des aides aux travaux répartis de la façon suivante.
◦ propriétaires bailleurs  :    602 760    €

propriétaires occupants :  3 373 343 € 

•  565 338 € pour le financement de l’ingénierie des programmes contractuels (études, suivi
animation) 

Compte  tenu  des  priorités  nationales,  les  objectifs  en  nombre  de  logements  pour  2023  se
répartissent comme suit :

Ces dotations et objectifs peuvent évoluer durant l’année à l’issue du CRHH qui peut procéder à
l’ajustement  des  dotations  au vu des  consommations  prévisionnelles  de chaque département  en
Nouvelle Aquitaine.

Article 4 :Modification du chapitre V 

En raison de la suppression de la distinction des logements bénéficiant de l’aide Habiter Mieux le
chapitre V est supprimé

Article 5 : Modification du chapitre VII paragraphe 1 le contrôle externe 

VII - Les contrôles

Les contrôles internes et sur place ont pour objectifs de crédibiliser l’action de l’Anah en se
donnant  les  moyens  d’identifier  et  de  sanctionner  les  fraudeurs,  et  de  dissuader  les
pétitionnaires tentés de ne pas respecter leurs engagements ou la réglementation.

Anah

PB objectifs Dotations en €

LHI+LTD+LD 30

P O objectifs Dotations en €

4

Autonomie 227

Énergie 180

Total PO 411

Total Général PO +PB 441

602 760 €

Logement Habitat 
Indigne et très dégradés 114 770 €

817 829 €

2 440 744 €

3 373 343 €
3 976 103 €
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1- Le contrôle externe

Il vise à s’assurer auprès des demandeurs et bénéficiaires de la réalité des travaux subventionnés et
du respect des engagements souscrits auprès de l’agence.
La  politique  de  contrôle  sera  poursuivie  en  2023,  dans  les  formes  habituelles  suivantes  qui
s’effectuent à deux niveaux :

• contrôle sur place 
Le contrôle a essentiellement pour objet de vérifier la conformité des travaux  réalisés par
rapport au projet déposé et aux financements accordés, l’application et la conformité aux
normes d’habitabilité notamment quand les particuliers se réservent les travaux.
◦ D’une part, avant engagement, il est effectué en cas de doute dans  la compréhension du

dossier ou des plans pour tous les types de dossiers PO et PB
◦ D’autre part, avant paiement du solde, les contrôles sur place visent prioritairement :

▪ pour les PB 
• les dossiers présentés par les SCI
• les dossiers en AFUL
• les dossiers ayant fait l’objet d’observations à l’engagement (ex :conditions de

sécurité, etc.)
• les dossiers dont les travaux sont effectués par le PB en statut auto entrepreneur

▪ pour les PO
• les dossiers avec des devis surfacturés
• les dossiers avec création des mandats de gestion et de paiement sur le SEL sont

saisies par un même mandataire ou une même entreprise 
• les dossiers pour lesquels des modifications substantielles sont observées : coût

des travaux modifiés, changement des entreprises....
• les dossiers avec un montant de travaux  supérieur à 8 000 € seront prioritaires
• les dossiers pour lesquels des travaux sont effectués en partie par le demandeur

• contrôle sur pièces
◦ Le contrôle sur pièces des engagements après solde est effectué au niveau central par le

PCE.  Toutefois,  au  niveau  local  pour  les  PB,  les  conventions  prorogées  peuvent
également faire l'objet de contrôle de l'occupation : respect des loyers et des plafonds de
ressources  par  communication  des  baux  et  avis  d’imposition.  Pour  les  PO,  lors  de
l’engagement des dossiers dématérialisés, il peut être demandé  le justificatif des revenus
afin de vérifier le nombre d’occupants et la qualité de résidence principale.

• Un bilan des contrôles est produit chaque année pour la direction de l’Anah.
Cette politique de contrôle a conduit à effectuer en 2022:
- 42 contrôles sur place de dossiers PO. 
-  11 contrôles sur place de dossiers PB. Ils concernaient 11 logements.

Article 6 : Prise d’effet de l’avenant 

Le présent avenant prend effet à compter du 1er juillet 2023.
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Arrêté n° 2023/DDT/SEB/206 du 13 juin 2023

portant déclaration au titre de l�article L.214-3

du code de l�environnement concernant

l�opération « Aménagement de la berge droite

de la Gartempe pour permettre l�accès au

public » implantée sur la commune de SAINT

PIERRE DE MAILLE
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Arrêté portant règlement particulier de police

(R.P.P) de la navigation sur le plan d�eau de

Chardes sur la rivière « La Vienne » dans le

département de la Vienne sur les communes

L'ISLE JOURDAIN et LE VIGEANT
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86-2023-06-15-00002

Arrêté portant dérogation préfectorale à titre

temporaire à l�interdiction de circulation des

véhicules de transport de marchandises à

certaines périodes pour les véhicules  de plus de

7,5 tonnes de PTAC exploités par la société des

transports JEANTET OUEST à CHATELLERAULT

(86)
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86-2023-06-14-00004

Arrêté portant dérogation préfectorale à titre

temporaire à l�interdiction de circulation des

véhicules de transport de marchandises à

certaines périodes pour les véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC exploités par les transports

RIVIÈRE - domicilié à VALDALLIERE (14).
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Arrêté portant dérogation préfectorale à titre

temporaire à l�interdiction de circulation des

véhicules de transport de marchandises à

certaines périodes pour les véhicules de plus de

7,5 tonnes de PTAC exploités par les transports

ROIFFÉ TRAVAUX LOCATION  - domicilié à

ROIFFÉ (86).
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86-2023-06-14-00012

Arrêté n°2023_DDT_SEB_263 Réglementant

temporairement les prélèvements d�eau en

rivière et en nappe dans l�ensemble  du bassin

de la Veude et du Négron dans le département

de la Vienne.
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Arrêté n°2023_DDT_SEB_265 Réglementant

temporairement les prélèvements d�eau en

rivière et en nappe dans l�ensemble  du bassin

de la Vienne dans le département de la Vienne.
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Prélèvements dans la nappe captive de l'infratoarcien :

Prélèvements à
usage agricole en 

NAPPE DE
L’INFRATOARCIEN

dans le bassin 
du Clain

Indicateurs de 
rattachement

Mesure à respecter

Bréjeuille infra Hors alerte

Choué Hors alerte

Fontjoise Hors alerte

La Raudière Hors alerte

La Preille Hors alerte

Rouillé Hors alerte

Les Saizines Hors alerte

ARTICLE 3 - Mesures de restriction ou de suspension pour les usages publics ou privés
prélevant directement sur le milieu naturel (hors eau potable).

Les niveaux de gestion pour les autres usages publics ou privés prélevant directement en cours
d’eau ou en nappe souterraine (puits/forage) sont les suivants :

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Sous-bassin du Clain 
Amont, la Clouère, la 
Dive de Couhé-
Bouleure, La Vonne, 
La Boivre, L’Auxance,
Le Clain Aval, La 
Pallu à compter du 
19/06/2023

Ces niveaux de gestion entraînent la mise en œuvre des mesures prévues à l’annexe 2 du pré-
sent arrêté.

Remplissage des plans d’eau     :  

Le remplissage des plans d’eau à partir des cours d’eau, par prélèvement par pompage, forage,
prise d’eau par dérivation ou alimentation gravitaire est interdit lorsque l’indicateur de référence de
la zone de gestion a franchi son seuil d’alerte et dans les sous-bassins complémentaires au re-
gard des observations du réseau de suivi ONDE.

Une dérogation pourra être accordée au cas par cas (en particulier pour des plans d’eau à usage
de baignade déclarée et pour des mesures liées à la salubrité) sur demande formulée auprès du
service en charge de la police de l’eau et des milieux aquatiques.

Le remplissage des réserves à usage d’irrigation est fixé par l’article 4.1.3 de l’arrêté cadre inter-
départemental 2022_DDT_n°156 du 30 mars 2022 sus-visé.

Manœuvres de vannes     :  

Les manœuvres des vannes et empellements des ouvrages de retenues pouvant modifier le
régime hydraulique des cours d’eau sont interdits lorsque l’indicateur de référence de la zone de
gestion a franchi son seuil d’alerte et dans les sous-bassins complémentaires au regard des
observations du réseau de suivi ONDE.

Cette disposition s’applique dans le respect du débit réservé à maintenir en tous temps à l’aval
immédiat de tout ouvrage.

Le fonctionnement des centrales hydroélectriques par éclusées est interdit, le niveau d’eau amont
devant rester constamment au niveau légal.

Arrêté bassin du Clain 2023 5 / 12

DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 90



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 91



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 92



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 93



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 94



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 95



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 96



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 97



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 98



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 99



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 100



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 101



DDT 86 - 86-2023-06-14-00013 - Arrêté n°2023_DDT_SEB_267 Réglementant temporairement les prélèvements d�eau en rivière et en

nappe dans l�ensemble  du bassin du Clain dans le département de la Vienne. 102



DIRCO

86-2023-06-15-00001

Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs

pour la campagne annuelle de renouvellement

de la signalisation horizontale de la RN147 dans

la traversée de Poitiers

DIRCO - 86-2023-06-15-00001 - Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs pour la campagne annuelle de renouvellement de la

signalisation horizontale de la RN147 dans la traversée de Poitiers 103



DIRCO - 86-2023-06-15-00001 - Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs pour la campagne annuelle de renouvellement de la

signalisation horizontale de la RN147 dans la traversée de Poitiers 104



DIRCO - 86-2023-06-15-00001 - Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs pour la campagne annuelle de renouvellement de la

signalisation horizontale de la RN147 dans la traversée de Poitiers 105



DIRCO - 86-2023-06-15-00001 - Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs pour la campagne annuelle de renouvellement de la

signalisation horizontale de la RN147 dans la traversée de Poitiers 106



DIRCO - 86-2023-06-15-00001 - Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs pour la campagne annuelle de renouvellement de la

signalisation horizontale de la RN147 dans la traversée de Poitiers 107



DIRCO - 86-2023-06-15-00001 - Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs pour la campagne annuelle de renouvellement de la

signalisation horizontale de la RN147 dans la traversée de Poitiers 108



DIRCO - 86-2023-06-15-00001 - Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs pour la campagne annuelle de renouvellement de la

signalisation horizontale de la RN147 dans la traversée de Poitiers 109



DIRCO - 86-2023-06-15-00001 - Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs pour la campagne annuelle de renouvellement de la

signalisation horizontale de la RN147 dans la traversée de Poitiers 110



DIRCO - 86-2023-06-15-00001 - Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs pour la campagne annuelle de renouvellement de la

signalisation horizontale de la RN147 dans la traversée de Poitiers 111



DIRCO - 86-2023-06-15-00001 - Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs pour la campagne annuelle de renouvellement de la

signalisation horizontale de la RN147 dans la traversée de Poitiers 112



DIRCO - 86-2023-06-15-00001 - Arrêté de fermeture de bretelles des échangeurs pour la campagne annuelle de renouvellement de la

signalisation horizontale de la RN147 dans la traversée de Poitiers 113



PREFECTURE de la VIENNE

86-2023-06-16-00003

Arrêté N° 2023-A-DGAS-DEF-ESE-0023 portant

autorisation de création du lieu de vie et

d'accueil "Anton Makarenko" à Couhé - Valence

en Poitou

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00003 - Arrêté N° 2023-A-DGAS-DEF-ESE-0023 portant autorisation de création du lieu de

vie et d'accueil "Anton Makarenko" à Couhé - Valence en Poitou 114



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00003 - Arrêté N° 2023-A-DGAS-DEF-ESE-0023 portant autorisation de création du lieu de

vie et d'accueil "Anton Makarenko" à Couhé - Valence en Poitou 115



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00003 - Arrêté N° 2023-A-DGAS-DEF-ESE-0023 portant autorisation de création du lieu de

vie et d'accueil "Anton Makarenko" à Couhé - Valence en Poitou 116



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00003 - Arrêté N° 2023-A-DGAS-DEF-ESE-0023 portant autorisation de création du lieu de

vie et d'accueil "Anton Makarenko" à Couhé - Valence en Poitou 117



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00003 - Arrêté N° 2023-A-DGAS-DEF-ESE-0023 portant autorisation de création du lieu de

vie et d'accueil "Anton Makarenko" à Couhé - Valence en Poitou 118



PREFECTURE de la VIENNE

86-2023-06-16-00001

Arrêté n°2023-05-SGC en date du 16 juin 2023

donnant délégation de signature en matière

d'administration générale à Madame Valérie

COUPEAU, Directrice du SGCD

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00001 - Arrêté n°2023-05-SGC en date du 16 juin 2023 donnant délégation de signature en

matière d'administration générale à Madame Valérie COUPEAU, Directrice du SGCD 119



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00001 - Arrêté n°2023-05-SGC en date du 16 juin 2023 donnant délégation de signature en

matière d'administration générale à Madame Valérie COUPEAU, Directrice du SGCD 120



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00001 - Arrêté n°2023-05-SGC en date du 16 juin 2023 donnant délégation de signature en

matière d'administration générale à Madame Valérie COUPEAU, Directrice du SGCD 121



PREFECTURE de la VIENNE

86-2023-06-16-00002

Arrêté n°2023-06-SGC en date du 16 juin 2023

donnant délégation de signature à Madame

Valérie COUPEAU, Directrice du SGCD

- pour l'ordonnancement secondaire des

recettes et dépenses, 

- pour l'exercice des attributions de la personne

responsable des marchés et du pouvoir

adjudicateur

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00002 - Arrêté n°2023-06-SGC en date du 16 juin 2023 donnant délégation de signature à

Madame Valérie COUPEAU, Directrice du SGCD

- pour l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses, 

- pour l'exercice des attributions de la personne responsable des marchés et du pouvoir adjudicateur

122



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00002 - Arrêté n°2023-06-SGC en date du 16 juin 2023 donnant délégation de signature à

Madame Valérie COUPEAU, Directrice du SGCD

- pour l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses, 

- pour l'exercice des attributions de la personne responsable des marchés et du pouvoir adjudicateur

123



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00002 - Arrêté n°2023-06-SGC en date du 16 juin 2023 donnant délégation de signature à

Madame Valérie COUPEAU, Directrice du SGCD

- pour l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses, 

- pour l'exercice des attributions de la personne responsable des marchés et du pouvoir adjudicateur

124



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00002 - Arrêté n°2023-06-SGC en date du 16 juin 2023 donnant délégation de signature à

Madame Valérie COUPEAU, Directrice du SGCD

- pour l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses, 

- pour l'exercice des attributions de la personne responsable des marchés et du pouvoir adjudicateur

125



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2023-06-16-00002 - Arrêté n°2023-06-SGC en date du 16 juin 2023 donnant délégation de signature à

Madame Valérie COUPEAU, Directrice du SGCD

- pour l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses, 

- pour l'exercice des attributions de la personne responsable des marchés et du pouvoir adjudicateur

126



UDAP

86-2023-06-12-00003

DP08602023E0002

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans

un site classé pour les travaux ne relevant pas

d'une autorisation du ministre chargé des sites

UDAP - 86-2023-06-12-00003 - DP08602023E0002

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation du ministre chargé

des sites

127



DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES NOUVELLE-
AQUITAINE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne
relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

 
Le préfet ,

 
Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE
 
L'autorisation de travaux relative à la demande n°DP 086020 23 E0002 U8601 déposée par AVENIRS ELEC
représenté(e) par Monsieur ROBIN STEPHANE est accordée sous réserve du respect des prescriptions
suivantes:

 

(1)
Les panneaux seront implantés en bas de pente au contact direct de la zinguerie afin de clairement dégager la
couverture dans les perspectives lointaines. Ils seront centrés par rapport aux façades.
Les nervures entre les panneaux seront laquées dans un ton sombre.

 

                                                                                            Fait à Poitiers

Pour le Préfet et par délégation,

Architecte des Bâtiments de France

Régina CAMPINHO

 
En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut
décision de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les
deux mois à compter de la notification de la présente décision.
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Signature(s)

 

électronique(s)

 

du

 

présent

 

document

 
 

La version originale de ce document est sous forme

 

électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent 
impérativement être vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Reader™ ou Adobe 
Acrobat Reader DC™. Si un message d’avertissement apparaît, la raison peut être liée à

 

l’absence de confiance du 
logiciel de vérification dans l’autorité de certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document.

 

Pour 
accorder votre confiance à l'autorité de certification de la plate-forme Sunnystamp, le plus simple est

 

de

 

télécharger

 

le

 

certificat

 

racine

 

de

 

confiance

 

et

 

de

 

suivre

 

les

 

instructions

 

d'installation .

 

A

 

noter

 

que

 

les

 

logiciels

 

de

 

lecture

 

de

 

documents

 

PDF

 

en

 

mode

 

Web

 

ou

 

mobile

 

n'affichent

 

pas

 

les

 

détails

 

relatifs

 

aux

 

signatures

 

électroniques.
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